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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement

R53-2020-05-28-002

Arrêté interpréfectoral autorisant à des fin scientifiques, la

capture et le relâcher immédiat des espèces animales

protégées (campagnol amphibie) et muscarinus

avellanarious (muscardin)
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PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE
PREFET DES CÔTES D’ARMOR

PREFET DU MORBIHAN

Arrêté interpréfectoral
autorisant, à des fins scientifiques, la capture et le relâcher immédiat sur
place de spécimens des espèces animales protégées Arvicola sapidus
(Campagnol amphibie) et Muscarinus avellanarius (Muscardin) dans les

départements des Côtes-d’Armor, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE

SÉCURITÉ OUEST
PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE

LE PREFET DES CÔTES  D’ARMOR LE PREFET DU MORBIHAN

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.411-1 et suivants et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2009-235 du 27  février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu l’arrêté  interministériel  modifié  du  19  février  2007 fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine – Mme. KIRRY (Michèle) ;

Vu le décret du 18 décembre 2019 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet des Côtes d'Armor ;

Vu le décret du 10 juillet 2019, portant nomination de M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;
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Vu l’arrêté ministériel du 06 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans les fonctions de directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne à compter du 1er octobre 2018 pour
une durée de trois ans ;

Vu l’arrêté en date du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 17 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 7 août 2019 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 9 mars 2020 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN, Adjointe à la Cheffe
du Service Patrimoine Naturel ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-306  du  25  mars  2020  modifiée  relative  à  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 29 janvier 2020 présentée par le
Groupe Mammalogique Breton « GMB » (Maison de la Rivière, 29450 Sizun) concernant la capture, à des fins
scientifiques,  de  spécimens  d’espèces  protégées  Arvicola  sapidus (Campagnol  amphibie)  et  Muscardinus
avellanarius (Muscardin), trouvés dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan ;

Considérant que cette demande de dérogation vise à effectuer un suivi des populations des espèces protégées
Muscardinus avellanarius (Muscardin) et Arvicola sapidus (Campagnol amphibie) à l’échelle régionale et d’étudier
leur capacité de dispersion dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan sur la
période 2020-2023 ;

Considérant que ces travaux vont contribuer à la connaissance et à la conservation de deux espèces animales
protégées dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2 4° a) et
d) du code de l’environnement ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces études ;

Considérant que cette opération de capture et relâcher immédiat sur place n’aura pas d’incidence significative sur
l’environnement, et qu’il n’y a donc pas lieu de soumettre la demande de dérogation à la consultation du public en
vertu de l’article L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
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GMB – Groupe  Mammalogique Breton
Maison de la Rivière

29450 Sizun
Article 2 : Validité de l’autorisation

La dérogation est accordée à compter de la date de la dernière publication du présent arrêté aux recueils des
actes administratifs des départements concernés, et jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 3 : Nature de l’autorisation

Le bénéficiaire  mentionné à l’article  1 est  autorisé,  conformément  au  contenu de son dossier  de  demande
d’autorisation,  et  sous  réserve  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  à  déroger  à l’interdiction  de  capture  de
spécimens des espèces animales protégées suivantes :

 Arvicola sapidus (Campagnol amphibie)
 Muscardinus avellanarius (Muscardin).

Cette opération s’inscrit dans le cadre de travaux à caractère scientifique.

Article 4 : Périmètre géographique de l’autorisation

Le  Groupe  Mammalogique  Breton  (GMB)  est  autorisé  à  déroger  à  l’interdiction  précitée  sur  l’ensemble  du
territoire des départements d’Ille-et-Vilaine,  des Côtes d’Armor  et  du Morbihan,  afin  d’effectuer  un suivi  des
populations  des  espèces  protégées  Muscardinus  avellanarius  (Muscardin)  et  Arvicola  sapidus (Campagnol
amphibie) à l’échelle régionale et d’étudier leur capacité de dispersion.

Article 5 : Personnes en charge de l’opération

Les personnes autorisées à réaliser les opérations ci-dessus sont :
 Franck Simmonet, chargé de mission au sein du GMB ;
 Thomas Dubos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Meggane Ramos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Thomas Le Campion, chargé de mission au sein du GMB ;
 Nicolas Chenaval, chargé de mission au sein du GMB ;
 Josselin Boireau, chargé de mission au sein du GMB ;
 Bastien Montagne, bénévole au sein du GMB ;
 Basile Montagne, bénévole au sein du GMB ;
 Philippe Defernez, bénévole au sein du GMB ;
 Clovis Gaudichon, bénévole au sein du GMB ;
 Dominique Mellec, bénévole au sein du GMB ;
 Pascal Rolland, bénévole au sein du GMB ;
 Maxime Poupelin, bénévole au sein du GMB ;
 Virginie Michel, bénévole au sein du GMB.


Article 6 : Conditions

Les opérations visées à l’article 3 sont autorisées dans les conditions suivantes :

→ Pour le suivi des populations de Muscardin à l’échelle régionale :
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Les prospections des muscardins sont faites par relève biannuelle des tubes-nichoirs sur les sites équipés dans
les départements des Côtes-d’Armor,  d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan. Lors de cette relève, une manipulation
temporaire des individus pourra se faire (deux à trois minutes maximum par individu) avant de replacer l’individu
dans le tube-nichoir.

→ Pour l’étude génétique des populations bretonnes de Muscardin :

Les opérations de capture sont faites selon deux techniques au choix :
- la pose et la relève des tubes-nichoirs,
- la relève de nichoirs bois déjà en place et dont le suivi  sera effectué dans le cadre de l’Observatoire des
Mammifères de Bretagne.

La capture temporaire des individus se limitera à cinq minutes par individu avant relâcher sur place.

Lors de cette capture, des prélèvements de poils accompagnés de bulbes contenant de l’ADN pourront être
réalisés grâce à l’exploitation de marqueurs hypervariables (Microsatellites et Single Nucleotid Polymorphism).

→ Pour l’étude de la capacité de dispersion du Campagnol amphibie :

Les opérations de capture seront faites selon trois techniques :

- le protocole Capture / Marquage/ Recapture (CMR) : après la pose et la relève de lignes de plusieurs cages
pièges (type ratière) appâtées avec des carottes et pommes dans des zones humides occupées par l’espèce.
Les pièges sont relevés 2 fois par jour : une fois au lever du jour et une seconde fois avant le coucher du soleil.
Les pièges sont garnis d’une végétation herbacée sèche pour que les individus puissent s’abriter. Les opérations
sont organisées lors de plages météorologiques clémentes en été et en automne. Les opérations sont stoppées
en cas de météo défavorable.

Dès lors qu’un individu est capturé, il fait l’objet de relevés biométriques et d’une tonsure spécifique de poils afin
d’individualiser les animaux (5 minutes maximum par individu). Les individus marqués sont relâchés sur place et
éventuellement recapturés en d’autres lieux puis relâchés à nouveau après identification de l’individu capturé.
Lors de cette étape de recapture, le temps de manipulation est inférieur au temps de la première manipulation.

- le protocole radiopistage : dès lors qu’un individu est capturé, il fait l’objet d’une pose de collier émetteur. Les
individus équipés sont suivis pendant une période minimale d’un mois grâce à des localisations quotidiennes
effectuées à l’aide de récepteurs munis d’antennes. Les animaux sont recapturés au bout de la période de suivi
afin de retirer les émetteurs.

-  le  protocole  analyses  génétiques :  En  profitant  des  opérations  de  captures  CMR ou  radiopistage,  des
prélèvements de poils accompagnés de bulbes (contenant de l’ADN) pourront être pratiqués sur certains sites et
certains individus afin d’optimiser les opérations de capture et de réaliser des analyses génétiques locales à
l’échelle d’un bassin versant.

→ Dans tous les cas :

Dans tous  les  cas,  les  opérations  de  capture  et  périodes  de  réalisation  de  ces  opérations  ne  doivent  pas
entraîner  de  perturbation  dans  le  cycle  biologique des  espèces  concernées.  Les  animaux  ne  doivent  subir
aucune  blessure  ou  mutilation  au  cours  des  opérations.  Les  spécimens  doivent  être  relâchés  sur  place
immédiatement.
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Article 7 : Opérations et mesures de suivi

Un compte-rendu annuel des opérations de collecte et de suivi devra être transmis, avant le 31 mars de l’année
suivant  les  opérations, à  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Bretagne (« l'Armorique », 10 rue Maurice Fabre – CS 96515 – 35065 Rennes cedex) ainsi qu’à la direction
départementale des territoires et de la mer des Côtes d’Armor (1 rue du Parc - CS 52256 - 22022 SAINT-
BRIEUC Cedex –  ddtm-se-nf@cotes-darmor.gouv.fr), à la direction départementale des territoires et de la mer
d’Ille-et-Vilaine (12 Rue Maurice Fabre, 35000 Rennes - ddtm-especes-protegees@ille-et-vilaine.gouv.fr) et à la
direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan (1 Allée du Général Le Troadec, 56000 Vannes
– ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr).

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de
populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque espèce et le sexe lorsque ce dernier est
déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Article 8 : Transmission des données

Les données  d’observation  relatives  aux  opérations  de  capture  sont  transmises  à  la  direction  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  selon  le  format  standard  d’échanges  de
données et le standard de métadonnées associé figurant en annexe 1 du présent arrêté, ceci en vue de leur mise
à disposition au niveau régional.

Article 9 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article
L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

Article 10 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 11 : Autres réglementations
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La présente dérogation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de solliciter les déclarations ou d’obtenir les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 12 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  de  la  préfecture  des  Côtes  d’Armor  et  de  la  préfecture  du
Morbihan.

Article 12 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  tout  en  prenant  en  compte  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire prévue par l’ordonnance susvisée n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée :

- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication au
recueil des actes administratifs auprès de la préfète d’Ille-et-Vilaine, du préfet des Côtes
d’Armor et du préfet du Morbihan;
-  d’un recours hiérarchique dans les mêmes conditions de délai  auprès du  ministre
chargé de l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, la secrétaire générale de la préfecture des Côtes d’Armor,
le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Bretagne,  le directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Côtes d’Armor, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan, le chef de service départemental de l’office français de la biodiversité d’Ille-et-Vilaine, le chef
de  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Côtes  d’Armor,  le  chef  de  service
départemental de l’office français de la biodiversité du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

A Rennes, le 28 mai 2020

Pour les Préfets et par délégation,
Pour le directeur régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement de Bretagne,
Pour la Cheffe du Service Patrimoine Naturel,
Son Adjointe, Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie, 
Paysage,

Signé : Alice Noulin
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ANNEXE 1  : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages (SINP)
et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la connaissance sur
la biodiversité en Bretagne.

Les  données  et  rapports  peuvent  être  transmis  via  le  serveur  mélanissimo  du  Ministère  en  charge  de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légat RGF 93 en projection
Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées dans le
tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet de GéoBretagne,
dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des données  (2/3)

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-05-28-002 - Arrêté interpréfectoral autorisant à des fin scientifiques, la
capture et le relâcher immédiat des espèces animales protégées (campagnol amphibie) et muscarinus avellanarious (muscardin) 16



Format standard des métadonnées (3 /3)
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement

R53-2020-05-28-005

Arrêté interpréfectoral autorisant à des fins scientifiques, la

capture avec relâcher immédiat sur place de de spécimens

d'espèces animales protégées d'amphibiens et de reptiles
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PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE
PREFET DES COTES D’ARMOR

Arrêté interpréfectoral
autorisant, à des fins scientifiques, la capture avec relâcher immédiat sur

place de spécimens d’espèces animales protégées d’amphibiens et de
reptiles.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ

OUEST
PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE

LE PREFET DES CÔTES D’ARMOR

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.411-1 et suivants et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration  des décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-235 du 27 février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu l’arrêté  interministériel  modifié  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel  du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine – Mme. KIRRY (Michèle) ;

Vu le décret du 18 décembre 2019 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet des Côtes-d'Armor ;

Vu l’arrêté ministériel du 06 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans les fonctions de directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne à compter du 1er
octobre 2018 pour une durée de trois ans ;
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Vu l’arrêté en date du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 17 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 9 mars 2020 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN, Adjointe à la Cheffe
du Service Patrimoine Naturel ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-306  du  25  mars  2020  modifiée  relative  à  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 28 janvier 2020 présentée par
l’association Coeur Emeraude (4 allée du Château Léhon, 22100 Dinan) concernant la capture avec relâcher
immédiat sur place, à des fins scientifiques, de spécimens d’espèces animales protégées d’amphibiens et de
reptiles sur 74 communes dans le périmètre du projet de Parc Naturel  Régional  Vallée de la Rance – Côte
d’Emeraude  dans  les  départements  d’Ille-et-Vilaine  et  des  Côtes  d’Armor  et  les  compléments  apportés  le
25/02/2020 ;

Considérant  que cette demande de dérogation vise à capturer,  avec relâcher immédiat sur place, à des fins
scientifiques, des spécimens d’espèces animales protégées d’amphibiens et de reptiles sur 74 communes dans
le périmètre du projet de Parc Naturel Régional Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude sur la période 2020-2022
dans les départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor ;

Considérant que ces travaux vont contribuer à l’amélioration de la connaissance et à la conservation de ces
espèces animales protégées sur les 74 communes concernées du périmètre du projet de Parc Naturel Régional
Vallée de la Rance – Côte d’Emeraude dans les départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2 4° a) et
d) du code de l’environnement ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces études ;

Considérant  que cette  opération  de capture  avec  relâcher  immédiat  n’aura  pas  d’incidence  significative  sur
l’environnement, et qu’il n’y a donc pas lieu de soumettre la demande de dérogation à la consultation du public en
vertu de l’article L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
Association COEUR Emeraude

4 allée du Château Léhon
22100 Dinan

Article 2 : Validité de l’autorisation
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La  dérogation  est  accordée  à  compter  de  la  date  de  publication  du  présent  arrêté  au  recueil  des  actes
administratifs du département concerné, et jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 3 : Nature de l’autorisation et espèces concernées

Le bénéficiaire  mentionné  à l’article  1 est  autorisé,  conformément  au  contenu  de son dossier  de  demande
d’autorisation,  et  sous  réserve  des  prescriptions  du  présent  arrêté,  à  déroger  à l’interdiction  de  capture  de
spécimens des espèces animales protégées suivantes :

Amphibiens :
Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)
Crapaud calamite (Epidalea calamita)
Crapaud épineux (Bufo spinosus)
Grenouille agile (Rana dalmatina)
Grenouille rousse (Rana temporaria)
Grenouille verte (Pelophylax kl. escualentus)
Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
Rainette verte (Hyla arborea)
Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
Triton crêté (Triturus cristatus)
Triton marbré (Triturus marmoratus)
Triton palmé (Lissotriton helveticus)
Triton ponctué (Lissotriton vulgaris)

Reptiles  :
Coronelle lisse (Coronella austriaca)
Couleuvre à collier (Natrix helvetica)
Lézard des murailles (Podarcis muralis)
Lézard vert (Lacerta bilineata)
Lézard vivipare (Zootoca vivipara)
Orvet fragile (Anguis fragilis)
Vipère péliade (Vipera berus)

Cette  opération  s’inscrit  dans  le  cadre  de  travaux  à  caractère  scientifique  dont  l’objectif  est  d’améliorer  la
connaissance sur les continuités écologiques du projet de Parc Naturel Régional  Vallée de la Rance – Côte
d’Emeraude.

Article 4 : Périmètre géographique de l’autorisation

L’association COEUR Emeraude est autorisée à déroger à l’interdiction précitée à l’article 3 sur les 74 communes
du territoire des départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor listées en annexe 1 du présent arrêté.

Article 5 : Conditions

Les opérations visées à l’article 3 sont autorisées dans les conditions suivantes :

Les prospections des amphibiens sont faites de jour ou de nuit à l’aide de lampes frontales.
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Les opérations de capture sont faites à l’aide d’épuisettes préalablement désinfectées (désinfectant spécifique
recommandé par la Société Herpétologique de France – SHF-). Aucun piège ne sera utilisé.

La manipulation  des amphibiens  est  faite  à la  main,  préalablement  mouillée  avec  de l’eau du site.  Aucune
manipulation d’animaux n’excédera pas 5 minutes.

Les prospections des reptiles se feront à l’aide des plaques en caoutchouc à soulever selon les modalités du
protocole POP Reptile de la SHF.

Les opérations de capture et périodes de réalisation de ces opérations ne doivent pas entraîner de perturbation
dans le cycle biologique des espèces concernées. Les animaux ne doivent subir aucune blessure ou mutilation
au cours des opérations. Les spécimens doivent être relâchés sur place immédiatement.

Article 6 : Personnes en charge de l’opération

Les personnes autorisées à réaliser les opérations ci-dessus sont :
 Dominique MELEC, Responsable développement durable - Naturaliste ;
 Antonin CHAPON, Chargé de mission milieux aquatiques - Naturaliste ;
 Olivier MASSARD, Technicien Biodiversité – Naturaliste.

Article 7 : Opérations et mesures de suivi

Un compte-rendu annuel des opérations de collecte et de suivi devra être transmis, avant le 31 mars de l’année
suivant  les  opérations, à  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Bretagne (« l'Armorique », 10 rue Maurice Fabre – CS 96515 – 35065 Rennes cedex) ainsi qu'à la direction
départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine (Service eau et biodiversité, 12 rue Maurice Fabre -
CS  23167-  35031  RENNES  Cedex  -  spn.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr),  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Côtes d’Armor (1 rue du Parc - CS 52256 - 22022 SAINT-
BRIEUC  Cedex  -  spn.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr)  et  à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine (12 Rue Maurice Fabre, 35000 Rennes - ddtm-especes-protegees@ille-et-
vilaine.gouv.fr).

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations ;
- les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée ;
- pour les espèces qui sont réputées avoir de faibles effectifs dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de
populations concernés, le nombre de spécimens capturés de chaque espèce et le sexe lorsque ce dernier est
déterminable ;
- le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;
- le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture.

Article 8 : Transmission des données

Les données  d’observation  relatives  aux  opérations  de  capture  sont  transmises  à  la  direction  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  selon  le  format  standard  d’échanges  de
données et le standard de métadonnées associé figurant en annexe 2 du présent arrêté, ceci en vue de leur mise
à disposition au niveau régional.

Article 9 : Mesures de contrôle
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La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article
L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.
Article 10 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 11 : Autres réglementations

La présente dérogation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de solliciter les déclarations ou d’obtenir les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 12 : Droits et informations des tiers et publication

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine et de la préfecture des Côtes d’Armor.

Article 13 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  tout  en  prenant  en  compte  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire prévue par l’ordonnance modifiée n° 2020-306 du 25
mars 2020 susvisée e : 

- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication au
recueil  des actes administratifs,  auprès de la préfète d’Ille-et-Vilaine et du préfet des
Côtes d’Armor ;
-  d’un recours  hiérarchique dans les mêmes conditions  de délai  auprès du  ministre
chargé de l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article 13: Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, le secrétaire général de la préfecture des Côtes d’Armor, le
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, le directeur départemental
des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, le directeur départemental  des territoires et de la mer des Côtes
d’Armor, le chef de service départemental de l’office français de la biodiversité d’Ille-et-Vilaine, le chef de service
départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Côtes  d’Armor,  sont  chargés,  chacun en ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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A Rennes, le 28 mai 2020

Pour les Préfets et par délégation,
 Pour le directeur régional de l’Environnement, de 
 l’Aménagement et du Logement de Bretagne,
Pour la Cheffe du Service Patrimoine Naturel,
Son Adjointe, Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie, 
Paysage,

Signé : Alice Noulin.
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ANNEXE 1  : Communes du territoire des départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor concernées par
l’application du présent arrêté.
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ANNEXE 2  : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages (SINP)
et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la connaissance sur
la biodiversité en Bretagne.

Les  données  et  rapports  peuvent  être  transmis  via  le  serveur  mélanissimo  du  Ministère  en  charge  de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légat RGF 93 en projection
Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées dans le
tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet de GéoBretagne,
dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des données  (2/3)

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-05-28-005 - Arrêté interpréfectoral autorisant à des fins scientifiques, la
capture avec relâcher immédiat sur place de de spécimens d'espèces animales protégées d'amphibiens et de reptiles 28



Format standard des métadonnées (3 /3)
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PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE
PREFET DES COTES D’ARMOR

PREFET DU MORBIHAN

Arrêté interpréfectoral
autorisant, à des fins scientifiques, la collecte de cadavres de spécimens des

espèces animales protégées Arvicola sapidus (Campagnol amphibie) et
Neomys foliens (Crossope aquatique) trouvés dans les départements des

Côtes d’Armor, d’Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE

SÉCURITÉ OUEST
PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE

 LE PREFET DES CÔTES D’ARMOR  LE PREFET DU MORBIHAN

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.411-1 et suivants et R.411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le  décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n°  2009-235 du 27  février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu l’arrêté  interministériel  modifié  du  19  février  2007 fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 10 décembre 2019 présentée par
le Groupe Mammalogique Breton « GMB » (Maison de la Rivière, 29450 Sizun) concernant la collecte, à des fins
scientifiques,  de  cadavres  de  spécimens  d’espèces  protégées  Arvicola  sapidus (Campagnol  amphibie)  et
Neomys foliens (Crossope aquatique), trouvés dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du
Morbihan ;

Vu l'avis favorable de l'expert délégué du conseil scientifique régional du patrimoine naturel de Bretagne en date
du 29 avril 2020,

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine – Mme. KIRRY (Michèle) ;

Vu le décret du 18 décembre 2019 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet des Côtes-d'Armor ;

Vu le décret du 10 juillet 2019, portant nomination de M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;
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Vu l’arrêté ministériel du 06 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans les fonctions de directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne à compter du 1er octobre 2018 pour
une durée de trois ans ;

Vu l’arrêté en date du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 17 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 7 août 2019 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 9 mars 2020 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN, Adjointe à la Cheffe
du Service Patrimoine Naturel ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-306  du  25  mars  2020  modifiée  relative  à  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire ;

Considérant  que  cette  demande  de  dérogation  vise  à  collecter  les  cadavres  de  spécimens  des  espèces
protégées  Arvicola sapidus (Campagnol amphibie) et  Neomys foliens  (Crossope aquatique), trouvés dans les
départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan sur la période 2020-2025 ;

Considérant que ces travaux vont contribuer à la connaissance et à la conservation de deux espèces animales
protégées dans les départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan ;

Considérant que cette demande de dérogation s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L.411-2 4° a) et
d) du code de l’environnement ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante pour réaliser ces études ;

Considérant que cette opération de collecte de cadavres n’aura pas d’incidence significative sur l’environnement,
et qu’il n’y a donc pas lieu de soumettre la demande de dérogation à la consultation du public en vertu de l’article
L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
GMB – Groupe  Mammalogique Breton

Maison de la Rivière
29450 Sizun
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Article 2 : Validité de l’autorisation

La dérogation est accordée à compter de la date de la dernière publication du présent arrêté aux recueils des
actes administratifs des départements concernés, et jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 3 : Nature de l’autorisation

Le bénéficiaire  mentionné à l’article  1 est  autorisé,  conformément  au  contenu de son dossier  de  demande
d’autorisation, et sous réserve des prescriptions du présent arrêté, à déroger à l’interdiction suivante :

 Collecte de cadavres, trouvés comme tels, de spécimens des espèces animales protégées  Arvicola
sapidus (Campagnol amphibie) et Neomys foliens (Crossope aquatique).

Cette opération s’inscrit dans le cadre de travaux à caractère scientifique.

Article 4 : Périmètre géographique de l’autorisation

Le  Groupe  Mammalogique  Breton  (GMB)  est  autorisé  à  déroger  à  l’interdiction  précitée  sur  l’ensemble  du
territoire des départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes d’Armor et du Morbihan, afin de déterminer les causes de
mortalité de ces individus (autopsies) et de stocker leurs cadavres en vue d’études génétiques, biométriques ou
toxicologiques.

Article 5 : Personnes en charge de l’opération

Les personnes autorisées à réaliser les opérations ci-dessus sont :
 Franck Simmonet, chargé de mission au sein du GMB ;
 Xavier Gremillet, naturaliste au sein du GMB ;
 Thomas Dubos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Meggane Ramos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Thomas Le Campion, chargé de mission au sein du GMB.

Le  GMB peut  mandater  d’autres  personnes  qualifiées  pour  participer  aux  opérations  visées  à  l’article  3  à
condition d’en solliciter l’autorisation par courrier électronique au moins 2 mois à l’avance auprès de la direction
régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  (spn.dreal-
bretagne@developpement-durable.gouv.fr) avec copie à la direction départementale des territoires et de la mer
des  Côtes-d’Armor  (1  rue  du  Parc  -  CS  52256  -  22022  SAINT-BRIEUC  Cedex  –  ddtm-se-nf@cotes-
darmor.gouv.fr), à la direction départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine (12 Rue Maurice Fabre,
35000 Rennes -  ddtm-especes-protegees@ille-et-vilaine.gouv.fr) et à la direction départementale des territoires
et de la mer du Morbihan (1 Allée du Général Le Troadec, 56000 Vannes – ddtm-sbef-nfc@morbihan.gouv.fr).

Article 6 : Opérations et mesures de suivi

Un compte-rendu annuel des opérations de collecte et de suivi devra être transmis à la direction  régionale de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  ainsi  qu'à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer des Côtes-d’Armor, à la direction départementale des territoires et de la mer d’Ille-et-
Vilaine et à la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan.

Article 7 : Transmission des données
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Les données  d’observation  relatives  aux  opérations  de  capture  sont  transmises  à  la  direction  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  selon  le  format  standard  d’échanges  de
données et le standard de métadonnées associé figurant en annexe 1 du présent arrêté, ceci en vue de leur mise
à disposition au niveau régional.

Un compte-rendu annuel des opérations de collecte et de suivi devra être transmis, avant le 31 mars de l’année
suivant  les  opérations,  à  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de
Bretagne ainsi qu'à la direction départementale des territoires et de la mer du Morbihan, d’Ille-et-vilaine et des
Côtes-d’Armor.

Ce rapport précise :
- le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
- les dates et les lieux par commune des opérations.

Article 8 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article
L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

Article 9 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 10 : Autres réglementations

La présente dérogation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de solliciter les déclarations ou d’obtenir les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 11 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine,  de  la  préfecture  des  Côtes  d’Armor  et  de  la  préfecture  du
Morbihan.

Article 12 : Voies et délais de recours
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Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  tout  en  prenant  en  compte  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire prévue par l’ordonnance susvisée n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée :

- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication au
recueil des actes administratifs auprès de la préfète d’Ille-et-Vilaine, du préfet des Côtes
d’Armor et du préfet du Morbihan;
-  d’un recours hiérarchique dans les mêmes conditions de délai  auprès du  ministre
chargé de l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, la secrétaire générale de la préfecture des Côtes d’Armor,
le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Bretagne,  le directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine, le directeur
départemental des territoires et de la mer des Côtes d’Armor, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Morbihan, le chef de service départemental de l’office français de la biodiversité d’Ille-et-Vilaine, le chef
de  service  départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Côtes-d’Armor,  le  chef  de  service
départemental de l’office français de la biodiversité du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

A Rennes, le 28 mai 2020

Pour les Préfets et par délégation,
 Pour le directeur régional de l’Environnement, de
 l’Aménagement et du Logement de Bretagne,
Pour la Cheffe du Service Patrimoine Naturel,
Son Adjointe, Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie, 
Paysage,

Signé : Alice Noulin.
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ANNEXE 1  : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages (SINP)
et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la connaissance sur
la biodiversité en Bretagne.

Les  données  et  rapports  peuvent  être  transmis  via  le  serveur  mélanissimo  du  Ministère  en  charge  de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légat RGF 93 en projection
Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées dans le
tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet de GéoBretagne,
dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des données  (2/3)
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Format standard des métadonnées (3 /3)

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-05-28-004 - Arrêté interpréfectoral autorisant à des fins scientifiques, la
collecte de cadavres de spécimens des espèces animales protégées Arvicola sapidus (campagnol amphibie) et Neomys foliens (Crossope aquatique) trouvés dans
les départements des Côtes d'Armor, Ille et Vilaine et du Morbihan 

39



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement

R53-2020-05-28-003

Arrêté portant dérogation aux interdictions de captures de

spécimens d'espèces animales protégées
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PREFETE D’ILLE-ET-VILAINE

ARRETE
portant dérogation aux interdictions de captures de spécimens d’espèces

animales protégées

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFÈTE D’ILLE-ET-VILAINE

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.110-1, L.411-1, L.441-2, R.411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n°2016-1087 du 8 août 2016, relative à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu le décret  n° 97-34 du 15 janvier  1997 modifié  relatif  à  la  déconcentration  des décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-235 du 27 février  2009 modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu l’arrêté  interministériel  modifié  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de
capture de spécimens d’espèces  animales  protégées peuvent  être accordées par  les préfets  pour  certaines
opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 29 septembre 2019 présentée par
le CNRS- Centre d’écologie fonctionnelle et évolutive représenté par Monsieur Testud Guillaume (1919, route de
Mende – 34293 Montpellier cedex 5) concernant une étude sur la perméabilité aux amphibiens de  la ligne à
grande vitesse Bretagne-Pays de la Loire et les compléments apportés le 17/02/2020 ;

Vu l’arrêté  du  17  mai  2018  portant  création  d’un  traitement  de  données  à  caractère  personnel  relatif  au
versement  ou  à  la  saisie  de  données  brutes  de  biodiversité  dénommées  « dépôt  légal  de  données  de
biodiversité » ;

Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de la préfète de la région Bretagne, préfète de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine – Mme. KIRRY (Michèle) ;
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Vu l’arrêté ministériel du 06 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans les fonctions de directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne à compter du 1er octobre 2018 pour
une durée de trois ans ;

Vu l’arrêté en date du 19 novembre 2018 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 9 mars 2020 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN, Adjointe à la Cheffe
du Service Patrimoine Naturel ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-306  du  25  mars  2020  relative  à  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire modifiée ;

Considérant que la dérogation entre dans le cadre d’une étude ayant pour objectifs d’enrichir les connaissances
sur  la  perméabilité  aux  amphibiens  de  la  ligne  à  grande  vitesse Bretagne-Pays  de  la  Loire  et  notamment
d’évaluer le rôle des mesures prises pour améliorer cette perméabilité,

Considérant qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes pour permettre l’acquisition de ces connaissances,

Considérant que la présente dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des
populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des
mesures prévues par le demandeur et celles définies dans le présent arrêté et que par conséquent il n’est pas
nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L. 123-19-2 du code de l’environnement relatif  à la
participation du public aux décisions individuelles en matière d’environnement,

Considérant que la présente décision a été rédigée dans le respect du principe du contradictoire,

Sur proposition du directeur régional de l’environnement et de l’aménagement et du logement de Bretagne,

ARRETE

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
Le CNRS- Centre d’écologie fonctionnelle et évolutive
Monsieur Claude Miaud et Monsieur Guillaume Testud

1919, route de Mende- 34293 Montpellier cedex 5.

Article 2 : Validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, jusqu’au 31 décembre 2022 inclus.

Article 3 : Nature de l’autorisation
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Dans le cadre de l’étude sur la perméabilité aux amphibiens de la ligne à grande vitesse Bretagne-Pays de la
Loire et dans les conditions définies au présent arrêté, le bénéficiaire est autorisé à :

-  capturer,  marquer  et  relâcher  sur  place  immédiatement  des  spécimens  adultes  et  juvéniles  des  espèces
d’amphibiens désignées à l’article 4 ;

- détenir et utiliser à des fins scientifiques des prélèvements salivaires et cutanés sur les spécimens d’espèces
d’amphibiens désignées à l’article 4.

Article 4 : Espèces concernées

Les espèces concernées par le présent arrêté sont :
Alytes obstetricans (Alyte accoucheur)
Bufo bufo (Crapaud commun)
Bufo Calamita (Crapaud calamite)
Hyla arborea (Rainette verte)
Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre)
Lissotriton helveticus (Triton palmé)
Lissotriton vulgaris (Triton ponctué)
Rana dalmatina (Grenouille agile)
Salamandra salamandra (Salamandre tacheté)
Triturus marmoratus (Triton marbré)
Triturus cristatus (Triton crêté)

Article 5 : Personnes en charge de l’opération

Les personnes autorisées à réaliser les opérations ci-dessus sont :
- Guillaume Testud (CEFE Montpellier),
- Claude MIAUD, Directeur d’étude à l’EPHE, écologue (CEFE Montpellier),
- Damien PICARD, Maître de conférences, écologue (Université d’Angers),
- Hippolyte POUCHELLE, écologue (Société Egis),
- Martyn GEST, écologue (Société Egis),
- David FURCY, écologue (Société Egis),
- Christian XHARDEZ (Société Egis).

Article 6 : Périmètre géographique de la dérogation

Les sites retenus pour l’étude, à l’intérieur desquels le bénéficiaire est autorisé à réaliser les opérations visées à
l’article 3, se trouvent sur les communes traversées par le tracé de la ligne à grande vitesse Le Mans-Rennes,
sur le département d’Ille-et-Vilaine.

Article 7 : Modalités d’intervention

Les opérations visées à l’article 3 sont autorisées dans les conditions suivantes :

Le  marquage  est  réalisé  uniquement  par  transpondeurs  (modèle  Biolog-id).  Des  prélèvements  salivaires  ou
cutanés peuvent  être réalisés sous condition de ne pas blesser  les animaux.  Les opérations de capture ne
doivent pas entraîner de perturbation dans le cycle biologique des espèces concernées. Les animaux ne doivent
subir  aucune  blessure  ou  mutilation  au  cours  des  opérations.  Les  spécimens  doivent  être  relâchés
immédiatement sur place.
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Une attention particulière est portée aux précautions sanitaires à mettre en œuvre pour limiter la transmission de
pathogènes entre sites, à travers un nettoyage et une désinfection régulière du matériel utilisé.
Article 8 : Information

Le CNRS avertit le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité d’Ille-et-Vilaine de la date
et du lieu de chaque opération, précédemment à chaque opération, dans les meilleurs délais.

Article 9 : Compte-rendu des opérations

Un compte-rendu des opérations de suivi effectuées et des données recueillies est adressé au format .pdf avant
le 31 mars de l’année suivante à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Bretagne  (spn.dreal-bretagne@developpement-durable.gouv.fr)  ainsi  qu'à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer (DDTM) d’Ille-et-Vilaine (ddtm-especes-protegees@ille-et-vilaine.gouv.fr).

Ce rapport précise notamment :
 le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation ;
 les dates et les lieux par site d’étude des opérations ;
 le nombre de spécimens capturés pour chaque espèce concernée.

Article 10 : Transmission des données

Les données  d’observation  relatives  aux  opérations  de  capture  sont  transmises  à  la  direction  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Bretagne  selon  le  format  standard  d’échanges  de
données et le standard de métadonnées associé figurant en annexe 1 du présent arrêté, ceci en vue de leur mise
à disposition au niveau régional.

Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel. Les résultats des
suivis  écologiques  sont  versés  au  moyen  du  téléservice  mentionné  au I  de  l’article  L.411-1-A du  code  de
l’environnement, dans les conditions prévues par l’arrêté du 17 mai 2018 susvisé. Les jeux de données doivent
être distincts selon les méthodes et protocoles d’acquisition de données naturalistes mises en œuvre.
Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au point (non dégradée). Elles alimentent le système
d’information sur la nature et les paysages (SINP) avec le statut de données publiques.
Le dépôt de ces données et leur publication se fait au plus tard le 31 janvier de l’année suivant l’obtention des
données. Le bénéficiaire fournit le certificat de conformité de dépôt légal aux services de l’État en charge de la
police de l’eau et de la protection des espèces.

Article 11 : Mesures correctives et complémentaires

Si le compte-rendu de suivi prévu par l’article 9 met en évidence une insuffisance des mesures prévues à l’article
7, pour garantir le maintien dans un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le bénéficiaire
est alors tenu de proposer des mesures correctives qui seront soumises à la DREAL de Bretagne et à la DDTM
d’Ille-et-Vilaine pour validation.

Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

Article 12 : Autres réglementations

La présente dérogation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de solliciter les déclarations ou d’obtenir les
autorisations ou accords requis par d’autres réglementations.
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Article 13 : Mesures de contrôles

La mise en œuvre des dispositions définies par le présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents
visés à l’article L.415-1 du code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article
L.171-1 du code de l’environnement.

Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent
arrêté conformément à l’article L.171-3 du code de l’environnement.

Article 14 : Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les
articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du
code de l’environnement.

Article 15 : Droits et informations des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 16 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  tout  en  prenant  en  compte  la  prorogation
des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire prévue par l’ordonnance susvisée n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée : 

- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication au
recueil des actes administratifs auprès de la préfète d’Ille-et-Vilaine ;
-  d’un recours  hiérarchique dans les mêmes conditions  de délai  auprès du  ministre
chargé de l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article 17: Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  d’Ille-et-Vilaine, le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du logement de Bretagne,  le directeur départemental  des territoires et de la mer d’Ille-et-
Vilaine,  le chef  de service départemental  de l’office français de la biodiversité  d’Ille-et-Vilaine, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.
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A Rennes, le 28 mai 2020

Pour le Préfet et par délégation,
 Pour le directeur régional de l’Environnement, de 
 l’Aménagement et du Logement de Bretagne,
Pour la Cheffe du Service Patrimoine Naturel,
Son Adjointe, Cheffe de la Division Biodiversité, Géologie, 
Paysage,

Signé : Alice Noulin.
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ANNEXE 1 : Standard des données d’observation et des métadonnées
à respecter pour la transmission des données

Les données transmises ont vocation à alimenter le système d’information sur la nature et les paysages (SINP)
et de pouvoir être diffusées au niveau régional et national en vue d’améliorer la diffusion de la connaissance sur
la biodiversité en Bretagne.

Les  données  et  rapports  peuvent  être  transmis  via  le  serveur  mélanissimo  du  Ministère  en  charge  de
l’environnement :
https://melanissimo.developpement-durable.gouv.fr/

Les fichiers de données seront remis 
 soit au format SIG MapInfo (TAB ou MIF-MID) ou Shape (SHP) 
 soit au format Tableur

Le système de coordonnées à utiliser est le système de coordonnées projetées légat RGF 93 en projection
Lambert 93.

La structure du standard de données et celle du standard de métadonnées à respecter sont présentées dans le
tableau suivant. Ces standards sont présentés, explicités et téléchargeables sur le site Internet de GéoBretagne,
dans les pages concernant le pôle-métier Biodiversité :
https://cms.geobretagne.fr/content/mise-jour-du-modele-darchitecture-de-tables-pour-les-donnees-naturalistes
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Format standard des données  (1/3)
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Format standard des données  (2/3)
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Format standard des métadonnées (3 /3)

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-05-28-003 - Arrêté portant dérogation aux interdictions de captures de
spécimens d'espèces animales protégées 50



préfecture de région

R53-2020-06-05-001

Arrêté DCRTP def 2020
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préfecture de région

R53-2020-06-08-002

Arrêté liste membres CTAP
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préfecture de région

R53-2020-06-08-003

Arrêté modificatif EPF
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